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(54) Dispositif de retenue d’un ouvrant d’un véhicule

(57) Le dispositif de retenue (1) comprend un organe
de fixation (2) adapté pour fixer le dispositif de retenue
(1) à une caisse du véhicule, un levier (3) monté mobile
par rapport à l’organe de fixation (2) entre (i) une position
déployée de retenue dans laquelle le levier (3) est apte
à retenir l’ouvrant (104) dans une position d’ouverture et

(ii) une position escamotée de libération dans laquelle
l’organe de retenue est agencé pour libérer l’ouvrant
(104), et un organe de rappel agencé pour solliciter le
levier (3) dans sa position de retenue et dans sa position
de libération.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
retenue d’un ouvrant d’un véhicule.
[0002] Dans le domaine du transport de marchandise,
on peut être amené à charger un véhicule avec différents
types de produits, les produits en question étant stockés
dans différents lieux.
[0003] Dans un centre logistique, le véhicule peut ainsi
être amené à se déplacer d’un lieu de stockage à un
autre.
[0004] Les déplacements entre deux lieux de stockage
se font généralement en conservant les ouvrants du vé-
hicule en position ouverte. La fermeture et l’ouverture de
l’ouvrant est une opération contraignante qui fait que le
véhicule circule entre plusieurs baies de chargement
avec son ou ses ouvrants en position ouverte.
[0005] De façon traditionnelle, dans le cas d’un véhi-
cule dont l’ouvrant est pivotant - typiquement sur la face
arrière du véhicule -, l’ouvrant est maintenu en position
ouverte par une tringle. Ce système actuel s’avère pré-
senter de nombreux inconvénients. Sa mise en place
demande notamment des efforts importants à l’utilisa-
teur, il présente une tendance à se bloquer et risque par
ailleurs de se déverrouiller de lui-même, par exemple
sous l’effet des vibrations du véhicule lors de son dépla-
cement. De plus, il peut se montrer bruyant et n’est pas
adapté aux véhicules à voie étroite car la dimension de
la tringle peut être incompatible avec la dimension trans-
versale du véhicule.
[0006] Le problème se pose également pour des
ouvrants battants - typiquement disposés sur une face
latérale d’un véhicule - pour lesquels il n’existe pas de
moyens de blocage satisfaisants de l’ouvrant dans sa
position ouverte.
[0007] La présente invention vise alors à pallier ces
inconvénients.
[0008] A cet effet, l’invention propose un dispositif de
retenue d’un ouvrant d’un véhicule, le dispositif de rete-
nue comprenant un organe de fixation adapté pour fixer
le dispositif à une caisse du véhicule, un organe de re-
tenue monté mobile par rapport au organe de fixation
entre une position de retenue dans laquelle l’organe de
retenue est apte à retenir l’ouvrant dans une position
d’ouverture et une position de libération dans laquelle
l’organe de retenue est agencé pour libérer l’ouvrant, et
un organe de rappel agencé pour solliciter l’organe de
retenue en position de retenue.
[0009] Ce dispositif de retenue permet ainsi une rete-
nue fiable, même lorsque le véhicule se déplace à petite
vitesse. Il est peu encombrant, même en position dé-
ployée de retenue et peut être manipulé sans effort par
un utilisateur.
[0010] Avantageusement, l’organe de retenue com-
prend une portion de retenue conformée pour coopérer
par complémentarité de forme avec une portion de
l’ouvrant, tel qu’un pêne. Cette complémentarité permet
d’obtenir la retenue de l’ouvrant par simple mise en con-

tact. Ceci évite de prévoir des pièces mobiles, pouvant
se bloquer et altérer à terme la résistance mécanique de
la portion de retenue.
[0011] Selon une disposition, la portion de retenue
comprend deux doigts aptes à reposer contre deux élé-
ments formés par le pêne en position de retenue de l’or-
gane de retenue. Cette conformation permet de mainte-
nir le pêne sans risque de blocage. L’ouvrant peut alors
être maintenu de façon fiable dans une position d’ouver-
ture, par exemple plaqué contre le flanc du véhicule.
[0012] Selon un arrangement particulier, l’organe de
retenue comprend une portion de liaison montée pivo-
tante sur l’organe de fixation. Cette portion de liaison
permet à l’organe de retenue de basculer entre sa posi-
tion de retenue et sa position de libération.
[0013] Selon une disposition particulière, la portion de
liaison comprend deux bras montés pivotant selon un
axe de pivotement sur une première chape formée par
l’organe de fixation. Cette conception confère une grande
robustesse au dispositif de retenue, ce qui assure sa
longévité.
[0014] De préférence, l’organe de retenue comprend
une portion d’actionnement conformée de sorte que lors-
qu’une pression est appliquée sur la portion d’actionne-
ment, l’organe de retenue est déplacé de sa position de
retenue à sa position de libération. Cette configuration
permet au dispositif de retenue d’être actionné facile-
ment, en exerçant une simple force allant à l’encontre de
la force exercée par l’organe de rappel. De plus, cette
configuration évite que de simples vibrations ne déclen-
chent le déplacement de l’organe de retenue, comme
cela est le cas dans un système de retenue par tringle.
[0015] Typiquement, l’organe de rappel comprend un
vérin, tel qu’un vérin à gaz ou à ressort, de sorte que le
dispositif de retenue reste robuste dans le temps.
[0016] Selon une disposition, l’organe de rappel com-
prend une première portion d’extrémité montée pivotante
sur une seconde chape formée par l’organe de fixation,
selon un axe parallèle à l’axe de pivotement de la portion
de liaison.
[0017] L’organe de rappel comprend par ailleurs une
seconde portion d’extrémité montée pivotante sur la por-
tion d’actionnement, selon un axe parallèle à l’axe de
pivotement de la portion de liaison.
[0018] De préférence, la portion d’actionnement est
sensiblement plane et s’étend parallèlement à l’axe de
pivotement de la portion de liaison. Ceci permet d’exercer
facilement une force dans une direction allant à l’encon-
tre de la force de sollicitation de l’organe de rappel. De
plus, la portion d’actionnement est accessible par le pied
de l’utilisateur de sorte que ses mains restent libres. De
plus, cette configuration épargne l’exercice d’une force
sur les lombaires.
[0019] Selon une possibilité, l’organe de retenue est
constitué d’une matière plastique moulée ou d’un alumi-
nium injecté. Ceci facilite la fabrication de l’organe de
retenue selon les détails de volume souhaités, notam-
ment en ce qui concerne la portion de retenue et la portion
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d’actionnement.
[0020] D’autres aspects, buts et avantages de la pré-
sente invention apparaîtront mieux à la lecture de la des-
cription suivante d’un mode de réalisation de celle-ci,
donnée à titre d’exemple non limitatif et faite en référence
aux dessins annexés. Les figures ne respectent pas né-
cessairement l’échelle de tous les éléments représentés
de sorte à améliorer leur lisibilité. Dans la suite de la
description, par souci de simplification, des éléments
identiques, similaires ou équivalents des différentes for-
mes de réalisation portent les mêmes références numé-
riques.
[0021] La figure 1 et la figure 2 montrent en vue de
trois quart avant et en vue de dessus une forme de réa-
lisation du dispositif de retenue en position de retenue
d’un ouvrant.
[0022] La figure 3 et la figure 4 illustrent en vue de coté
une deuxième forme de réalisation du dispositif de rete-
nue en position de retenue et en position de libération
d’un ouvrant.
[0023] Comme représenté à la figure 1, le dispositif de
retenue 1 comprend un organe de fixation 2, destiné à
être fixé à une caisse d’un véhicule sur lequel est articu-
lier un levier 3. A son extrémité libre, le levier 3 est doté
d’un organe de retenue 4 en position de retenue d’un
ouvrant du véhicule. De plus le dispositif de retenue 1
comprend un organe de rappel 5 agencé pour solliciter
l’organe de retenue dans cette position de retenue.
[0024] Il est précisé que le vehicule sur lequel le dis-
positif de retenue 1 est fixé n’est représenté que partiel-
lement. Par véhicule, on entend un véhicule de transport
comprenant une caisse susceptible de transporter des
marchandises. Le terme de véhicule au sens du présent
document englobe donc également une semi remorque.
[0025] On peut voir sur les figures 1 et 2, une repré-
sentation d’un pêne 100 de verrouillage d’un ouvrant dis-
posé à l’extrémité d’un tringle 101.
[0026] Les figures 3 et 4 montrent partiellement une
caisse 103 d’un véhicule dont l’ouvrant 104 est en posi-
tion ouverte.
[0027] Le levier 3 peut être une pièce moulée en ma-
tière plastique chargée. Le levier 3 présente deux jambes
6a et 6b qui viennent se fixer sur l’organe de fixation 2.
Le deux jambes 6a et 6b sont liées au niveau de l’organe
de retenue 4. Comme cela apparait sur les figures, le
levier 3 peut incoporer un poignée 9.
[0028] L’organe de retenue 4 comprend une portion
de retenue, conformée pour coopérer par complémen-
tarité de forme avec une partie d’un ouvrant, tel qu’un
pêne 100, afin de maintenir l’ouvrant en position d’ouver-
ture. La portion de retenue comprend notamment deux
doigts 8 a et 8b qui viennent encadrer sur le pêne 100,
de sorte que l’ouvrant est verrouillé de manière positive
en position ouverte. Selon une variante non illustrée, la
portion de retenue peut prendre toutes autres conforma-
tions adaptées pour retenir l’ouvrant en position d’ouver-
ture.
[0029] Le levier 3 est monté en pivot sur l’organe de

liaison 2. Chacune de jambes 6a et 6b est pour cela dotée
d’un palier dans lequel est inséré un axe de liaison 12
avec l’organe de liaison 2.
[0030] Comme illustré sur les figures, l’organe de rap-
pel est constitué d’un vérin 5. Le vérin 5 est fixée à l’une
de ses extrémité au levier 3 et à sa deuxième extrémité
à une chape 13. Le vérin 5 peut être un vérin à gaz, avec
ressort et mécanisme à genouillère. Ainsi, il suffit d’exer-
cer une force suffisante au passage du point de bascu-
lement du vérin 5 pour autoriser le basculement de l’or-
gane de retenue à la position de libération. Le vérin 5 a
comme fonction d’assurer le maintien du levier 3 en po-
sition de retenue de l’ouvrant (figure 3) et d’assurer le
maintien du levier 3 en position escamotée en dessous
de la caisse 103 (figure 4).
[0031] La figure 4 illustre le dispositif de retenue 1 en
position de libération dans laquelle l’organe de retenue
est agencé pour libérer l’ouvrant. Comme représenté,
l’encombrement transversal sous la caisse est minime
par comparaison au système actuel avec tringle ce qui
permet une utilisation sur des véhicules à voie étroite.
[0032] Les figures 3 et 4 montrent une variante de réa-
lisation de l’invention dans laquelle l’organe de retenue
4 comprend une platine de verrouillage 15 qui vient en
appui contre l’ouvrant pour en assurer le blocage.
[0033] Cette platine de verrouillage 15 est formée par
une tole pliée qui permet de bloquer l’ouvrant.
[0034] Pour passer de la position de libération à la po-
sition de retenue, l’utilisateur vient en aveugle excercer
une traction sur la poignée 9 située sous la caisse du
véhicule jusqu’à dépasser le point de basculement du
vérin.
[0035] Les doigts 4 de la portion de retenue de l’organe
de retenue viennent alors au contact du pêne 100 (figures
1 ou 2). Celui-ci est alors immobilisé sur son axe de ro-
tation. Cette configuration maintient l’ouvrant en position
d’ouverture contre les flancs et évite son balancement
lorsque le véhicule se déplace.
[0036] Dans la forme de réalisation montrée aux figu-
res 3 et 4, la platine de verrouillage vient en appui de
l’ouvrant 104.
[0037] Le passage de la position de retenue à la posi-
tion de libération s’effectue à l’inverse en exerçant une
force sensiblement verticale jusqu’à dépasser le point de
basculement du vérin. Le pêne 100 est alors libéré du
contact avec la portion de retenue de sorte que l’ouvrant
peut être refermé.
[0038] Ainsi, la présente invention apporte une amé-
lioration déterminante à l’état de la technique antérieure
en proposant un dispositif de retenue 1 de ouvrant fiable,
facile à utiliser et qui est adapté pour être fixé aux caisses
de véhicules tout en étant d’un encombrement contenu.
[0039] Il va de soi que l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation décrits ci-dessus à titre d’exemples
mais qu’elle comprend tous les équivalents techniques
et les variantes des moyens décrits ainsi que leurs com-
binaisons.
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Revendications

1. Dispositif de retenue (1) d’un ouvrant (104) d’un vé-
hicule, le dispositif de retenue (1) comprenant un
organe de fixation (2) adapté pour fixer le dispositif
de retenue (1) à une caisse du véhicule, un levier
(3) monté mobile par rapport à l’organe de fixation
(2) entre (i) une position déployée de retenue dans
laquelle le levier (3) est apte à retenir l’ouvrant (104)
dans une position d’ouverture et (ii) une position es-
camotée de libération dans laquelle l’organe de re-
tenue est agencé pour libérer l’ouvrant (104), et un
organe de rappel agencé pour solliciter le levier (3)
dans sa position de retenue et dans sa position de
libération.

2. Dispositif de retenue (1) selon la revendication 1,
dans lequel le levier (3) comprend une portion (4) de
retenue conformée pour coopérer par complémen-
tarité de forme avec une portion de l’ouvrant (104).

3. Dispositif de retenue (1) selon la revendication 2,
dans lequel la portion de retenue (4) comprend deux
doigts (8a, 8b) aptes à reposer contre un pêne (100).

4. Dispositif de retenue (1) selon l’une des revendica-
tion 1 à 3, dans lequel la portion de retenue (4) est
doté d’un platine de verrouillage (15).

5. Dispositif de retenue (1) selon la revendication 4,
dans lequel la portion de liaison comprend deux bras
montés pivotant selon un axe de pivotement sur une
première chape formée par l’organe de fixation.

6. Dispositif de retenue (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 5, dans lequel l’organe de retenue com-
prend une poignée (9) conformée de sorte que lors-
qu’une pression est appliquée sur la portion d’ac-
tionnement, l’organe de retenue est déplacé de sa
position de retenue à sa position de libération.

7. Dispositif de retenue (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 6, dans lequel l’organe de rappel comprend
un vérin (5), tel qu’un vérin à gaz.

8. Dispositif de retenue (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 7, dans lequel l’organe de rappel comprend
une première portion d’extrémité montée pivotante
sur une chape (15) formée par l’organe de fixation,
selon un axe parallèle à l’axe de pivotement de la
portion de liaison.

9. Dispositif de retenue (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 8, dans lequel l’organe de rappel comprend
une seconde portion d’extrémité montée pivotante
sur la portion d’actionnement, selon un axe parallèle
à l’axe de pivotement de la portion de liaison.

10. Dispositif de retenue (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 9, dans lequel la portion d’actionnement est
sensiblement plane et s’étend parallèlement à l’axe
de pivotement de la portion de liaison.
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